
 
Extrait n° 2024-115 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Séance du 13 décembre 2024 
 
 
XIII - Approbation des propositions d’attribution de subventions aux projets associatifs 
étudiants 
 

VU l’avis de la CFVU en date du 2 décembre 2024 ; 
 
La loi du 8 mars 2018 a assujetti chaque étudiant inscrit en formation initiale dans un établissement 
public d’enseignement supérieur à l’acquittement de la Contribution de Vie Etudiante et de Campus 
(CVEC), notamment destinée à favoriser l'accueil et l'accompagnement social, sanitaire, culturel et 
sportif des étudiantes et des étudiants.  
 
L’article D841-11 du code de l’éducation fixe à 30 % au minimum du montant reçu annuellement au titre 
de la CVEC la part qui doit être consacrée à des projets portés par des associations étudiantes ainsi 
qu’aux actions sociales à destination des étudiants menées par les universités.  
 
Conformément aux dispositions de la circulaire ministérielle du 23 mars 2022 relative à l’engagement, 
l’encouragement et le soutien aux initiatives étudiantes, le Fonds de Solidarité et de Développement 
des Initiatives Étudiantes (FSDIE) de l’établissement est alimenté par les crédits de la CVEC et est 
réparti entre l’aide aux projets associatifs étudiants et l’aide sociale.  
 
En vertu des dispositions de la délibération du 17 février 2023 adoptée par le Conseil d’Administration, 
la commission FSDIE examine les dossiers déposés, auditionne au besoin les porteurs de projets et 
sélectionne les projets en formulant un avis sur leur qualité ainsi que sur le montant sollicité à destination 
de la CFVU et du Conseil d’Administration. 
 
Le Conseil d’administration approuve les propositions d’attribution de subventions aux projets 
associatifs étudiants.   
 

Effectif Statutaire : 36  Quorum : atteint 
Membres en exercice : 35 Membres présents : 19 

 Membres représentés : 7 
Total : 26 

Décompte des votes : 
 

Abstentions : -  Suffrages exprimés : 26 
Votants : 26 Pour : 26 
Blancs ou nuls : - Contre : - 

La délibération est adoptée à l’unanimité.   

       Fait à Orléans, le 20/12/2024 

       Le Président de l’Université  

         
                Éric BLOND 

 

DÉLAI DE RECOURS :    
En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès du Président de l'Université d’Orléans  
(Château de la Source – 45100 Orléans) et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif d’Orléans. 



Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Etudiantes (FSDIE) de l’Université d’Orléans 
Année universitaire 2024/2025 - Commission FSDIE du jeudi 7 novembre 2024 

Associations étudiantes Intitulé des projets 
Subvention proposée 

par la commission 

AEGEA - IUT d’Orléans Gala du département GEA - château de Charbonnière - 22 mars 2025 740€ 

ASCUB - IUT de Bourges 
Organisation du Championnat de France et la Coupe de France des IUT 

19 et 20 mars 2025 - Bourges 
4 000€ 

Association Exergie - Polytech 
Engagement d'un prototype au Shell Eco Marathon - Silesia Ring (Pologne) 

10 au 15 juin 2025 
5 500€ 

Association PROMOFI - UFR DEG Gala du master MBFA - Orléans - 11 avril 2025 480€ 

Bureau des Arts (Club Pixou) - Polytech 
Développement du club Photographie 

Orléans et Chartres 2 000€ 

Corpo Droit - UFR DEG 
Visite à l'Assemblée Nationale - Paris - 3 avril 2025 1 700€ 

Visite au Sénat - Paris - 1er avril 2025 850€ 
Organisation de deux conférences - UFR DEG - 12 février et 19 mars 2025 600€ 

Hyperbole++ - IUT d’Orléans 
Engagement d'un prototype au Shell Eco Marathon - Silesia Ring (Pologne) 

10 au 15 juin 2025 
8 000€ 

Infasso (avec FIFO) - IUT d’Orléans et UFR ST 
Organisation de la Nuit de l'Info - IUT d'Orléans 

5 décembre 2024 
1 000€ 

Jap'GEA - IUT d’Orléans Combat de Sumo - IUT d'Orléans - mars 2025 800€ 
ÔCampus Organisation de l'Orlinz Cup - gymnase universitaire - 4 dates 1 000€ 

Orléoquence      
(avec Corpo Droit) - UFR DEG 

Organisation du Legal Meeting 2025 - UFR DEG - 25 février 2025 700€ 

OS'MOSES - UFR DEG 
Organisation du festival ROADS - place de Loire - Orléans - 14 juin 2025 6 000€ 

Organisation de l'Orléans Vintage Festival (OVF) - Place de Loire - Orléans 
16 et 17 mai 2025 

4 000€ 

Régate GEA - IUT d’Orléans 
Participation d'un équipage à la Régate des IUT 

Saint Malo - 4,5 et 6 avril 2025 1 000€ 

Robotek - Polytech 
Participation à la coupe de France de Robotique 

La Roche sur Yon - mai 2025 
2 500€ 

Space Tech - Polytech 
Fabrication et lancement de fusées - C'Space 

Camp militaire de Ger (64) - juillet 2024 
4 000€ 

Fabrication d'un drone avion 500€ 

Total 19 projets 45 370€ 
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